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Arrêté du 25 août 2017 relatif à la composition et au fonctionnement de la commission des équipements matériels lourds d'imagerie médicale

25/08/2017

Cet arrêté précise la composition et les règles de fonctionnement de la commission des équipements matériels lourds d’imagerie médicale créée auprès de l'Union nationale des caisses d'assurance maladie et instituée à l'article L. 162-1-9 du Code de la sécurité sociale. Cette commission rend des avis motivés sur les propositions d'évolution pluriannuelle des rémunérations liées à l'acquisition et au fonctionnement des équipements matériels lourds d'imagerie médicale et sur celles d'évolution de la classification de ces équipements présentées par l'Union nationale des caisses d'assurance maladie. Elle est présidée par le directeur général de l'Union nationale des caisses d'assurance maladie, et est composée de représentants des médecins libéraux et hospitaliers spécialistes en radiodiagnostic et en imagerie médicale, de représentants des médecins spécialistes en médecine nucléaire, de représentants des établissements de santé publics et privés, et de représentants de l'Union nationale des caisses d'assurance maladie.
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